
 
NUMÉRO 1210-1084 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Joseph-
des-Érables, tenue le 1er octobre 2012 à 20h00, au 370-A, rang des Érables à Saint-
Joseph-des-Érables. 
 
Étaient présents les conseillers suivants : 

M. Jeannot Roy,  M. Luc Perreault,   
M. Jean-Louis Grondin, M. Simon Cliche.  

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Louis Jacques.   
Était aussi présente Madame Mélanie Jacques, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 
1. Ouverture de la séance 
 

Monsieur le maire Louis Jacques ouvre la séance par une prière appropriée.  
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
1210-1084-2 Il est proposé par monsieur Simon Cliche, appuyé par monsieur Jean-Louis Grondin et 

résolu, que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant à 9 Varia : a) Complément 
d’expertise de Labo SM inc., b) Cours de bitume 101, c) Entrée de Ferme Duclicher, 
d) Rapport de la personne désignée et e) Cours d’eau Poulin.  L’item varia demeure 
ouvert. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

3.  Suivi du procès-verbal 
 

 1209-1083-9b Défi Santé 5/30 
 Madame Mélanie Jacques a représenté la municipalité lors de la remise du prix de la 

municipalité gagnante ayant obtenue le meilleur taux de participation dans la catégorie 
moins de 5 000 habitants.  

 
4. Adoption du procès-verbal de la séance du 4 septembre 2012 
 

1210-1084-4 Il est proposé par monsieur Jeannot Roy, appuyé par monsieur Luc Perreault et résolu, 
que le procès-verbal de la séance du 4 septembre, soit adopté tel que rédigé. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
5.   Lecture et approbation des comptes 
 

1210-1084-5 Il est proposé par Monsieur Simon Cliche, appuyé par monsieur Jean-Louis Grondin et 
résolu, que le Conseil approuve les dépenses du mois de septembre, pour un montant 
totalisant 110 486,72 $. La secrétaire-trésorière est autorisée à émettre les chèques. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
6. Rapport du directeur des travaux publics 
 

 À la demande du Conseil, le directeur des Travaux publics fait son rapport mensuel. 
 

7. Lignage des routes 
 

1210-1084-7 Il est proposé par monsieur Jeannot Roy, appuyé par monsieur Simon Cliche et résolu 
que le lignage du circuit routier soit fait par Dura-Lignes au coût de 299 $ du 
kilomètre. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

8. Règlements d’urbanisme 
 

 Monsieur Berthier Beaulieu fait état sur l’avancement de la révision des règlements 
d’urbanisme en concordance avec le schéma de développement révisé de la MRC. 

 
 
 



9. Identification des numéros civiques 
 

 Monsieur le Maire revient sur l’importance d’afficher clairement les numéros civiques 
des résidences. En cas de nécessité, il faut que les véhicules d’urgence trouvent 
rapidement l’endroit en question. Il en sera fait mention dans le prochain bulletin 
municipal. 

 
10. Installation d’une boîte postale par Poste Canada 

 
1210-1084-10 Il est proposé par monsieur Luc Perreault, appuyé par monsieur Jeannot Roy et résolu 

que la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables autorise Poste Canada à installer une 
boîte postale dans l’emprise du rang des Érables Nord. Comme convenu, Poste Canada 
en assumera l’installation, l’entretient, le déneigement et la responsabilité pour les 
utilisateurs. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

11. Rapport budgétaire 
 

Les membres du Conseil prennent connaissance du second rapport budgétaire de 
l’année 2012 qui révèle qu’en date du 1er octobre 2012, sur un budget de 648 042 $ 
les dépenses s’élèvent à 448 894,48 $ et les recettes à 571 451,28 $. 
 

12. Dépôt du rôle d’évaluation foncière – Rôle Triennal 2 
 

Le sommaire du rôle d’évaluation pour l’exercice financier 2013 a été déposé au 
bureau municipal le 12 septembre dernier. En 2012, il était de 40 180 900 $. Pour 
l’exercice financier 2013, il sera de 40 231 500 $, une hausse de 50 600 $. 
 

13. Avis de motion – Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux 
 

Monsieur le conseiller Jeannot Roy donne avis de motion que lors de la séance du 
Conseil devant être tenue le 5 novembre 2012 à 20h00, à la salle du conseil municipal, 
il y sera adopté un règlement relatif au code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de Saint-Joseph-des-Érables. 
 

14. Entreposage du camion de déneigement 
 

Une rencontre sera prévue entre le comité de déneigement et le locateur du garage. 
 

15. Déneigement de la borne fontaine sèche 
 

Reporté à la prochaine séance 
 
16. Correspondance 

 
a) MRC Robert-Cliche – Formation en RCR  

1210-1084-16a Il est proposé par monsieur Simon Cliche, appuyé par monsieur Luc Perreault et résolu 
que Madame Mélanie Jacques soit autorisée à assister à la formation RCR donnée à la 
MRC Robert-Cliche au prix de 30 $.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

b) Municipalité de Vallée-Jonction  
1210-1084-16b Il est proposé par monsieur Luc Perreault, appuyé par monsieur Jean-Louis Grondin et 

résolu que la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables accorde un appui financier de 
250 $, à la municipalité de Vallée-Jonction dans le cadre de sa campagne de levée de 
fonds pour le Club de ski de Beauce. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

c) École d’Youville-Lambert 
 Campagne de financement pour la cour de l’école Lambert – Reporté à la prochaine 

séance. 
 
 
 
 
 



17. Varia 
 

a) Complément de d’expertise de Labo SM inc. 
 

 Labo SM inc. a déposé le 28 septembre dernier, son complément d’expertise répondant 
à certaines questions soulevées lors de la lecture du rapport d’expertise rédigé par la 
firme L.E.Q. et fourni en défense par Les Entreprises Lévisiennes inc. dans notre 
recours contre eux.  

 
b) Cours de bitume 101 

 
Nous avons ouï-dire que l’UMQ planifierait une séance de formation concernant la 
pose de bitume. Il est demandé à Madame Mélanie Jacques de prendre les 
informations nécessaires à ce sujet. 
 

c) Entrée de Ferme Duclicher 
 

Lors de la réfection d’un tronçon du rang St-Bruno l’an dernier, la municipalité a fait 
une entrée de ferme. Il s’avère que cette entrée est trop étroite. La municipalité 
fournira un tuyau supplémentaire de 10 pieds à la Ferme Duclicher et l’installation se 
fera au frais de celui-ci. 

 
d) Rapport de la personne désignée 

 
Monsieur Marc Giguère fait état sur l’avancement de deux demandes qui lui ont été 
adressées. Il préfère, dans les deux cas, une entente entre les partis plutôt que le 
rendement d’une décision. 
 

e) Cours d’eau Poulin 
 

La MRC Robert-Cliche a procédé au nettoyage du cours d’eau Poulin. Le travail est 
bien fait et le résultat très satisfaisant. 

 
f) Circulation de véhicules lourds 

 
Il est demandé de porter une attention particulière de la circulation de véhicules lourds 
dans les rangs des Érables Nord et Saint-Bruno. Il en sera fait mention également dans 
le bulletin municipal. 

 

18. Questions et commentaires 
   
 Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant 

des délibérations seront retenues pour les fins du procès-verbal. 
 
19. Levée de la séance 

 

1210-1084-19 À 22h45, il est proposé par monsieur Simon Cliche, appuyé par monsieur Jeannot Roy 
et résolu, de lever la séance. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

 
 
 
 
Je, Louis Jacques, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 

___________________________                    ________________________________ 
Louis Jacques, maire                                        Mélanie Jacques, secrétaire-trésorière 
                             
 
 


